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 ELECTION DE 4 MEMBRES DE LA CHAMBRE DES REPRESENTANTS

2
MR

1 Piedboeuf
Benoit

2 Crucifix
Laurence

3 Docquier
Pablo

4 Mayon
Jessica

SUPPLEANTS

1 Rossignol
Mathieu

2 Léonard
Sophie

3 Weyders
Luc

4 Molhan
Sophie

5 Monfort
Inès

6 Waltzing
Olivier

4
PS

1 Courard
Philippe

2 Biordi
Véronique

3 Gennen
Jacques

4 Duvivier
Angèle

SUPPLEANTS

1 Planchard
Yves

2 Pierret-Burton
Séverine

3 Wery
Gauthier

4 Peuckert
Valerie

5 Istace
Frank

6 Heyard-Ughi
Nathalie

6
LES ENGAGÉS

1 Lutgen
Benoît

2 Lescrenier
Valérie

3 Kinard
François

4 Hannard
Marie-Eve

SUPPLEANTS

1 Ramlot
Carmen

2 Bontemps
Philippe

3 Lamesch-Neyens 
Anne

4 Robert
Guillaume

5 Nzuzi Kambu
Vovo

6 Deblire
Elie

10
N-VA

1 Mouligneaux
Anne-Laure

2 Derweduwen
Teis

3 De Brouwere
Stefan

4 Cnudde
Agnetha

SUPPLEANTS

1 Patho
Wouter

2 Van Eenaeme
Ellen

3 Serneels
Maria

4 D’haeze
Jan

5 Biesemans
Magda

6 Verrelst
Laurens

13
DéFI

1 Serteyn
Didier

2 Vandeloise
Mélanie

3 Lambert
Jean-Marc

4 Houssa
Marie

SUPPLEANTS

1 Hardy
Yves

2 Franche
Audrey

3 Goossens
Guy

4 Schütz
Isabelle

5 Strazzer
Sébastien

6 Houwaer
Sabine

14
ECOLO

1 Vajda
Olivier

2 Clémentz
Mariline

3 Gaudron
Romain

4 Goffin
Annie

SUPPLEANTS

1 Michel
Sophie

2 Welschen
Rémy

3 Massot
Claudia

4 Brocart
Jean-Louis

5 Ruidant
Sarah

6 Rion
François

19
BLANCO

1 Lamesch
Valérie

2 Lambert
Sébastien

SUPPLEANTS

1 Georis
Isabelle

2 Lambert
Serge

3 Mukhayarova
Alina

4 Lefèvre
Jean-Luc

5 Jacquet
Béatrice

6 Ryelandt
Dimitri

20
Collectif Citoyen

1 Hubin
Muriel

SUPPLEANTS

1 Baugnee
Axelle

2 Mousny
Mathis

3 Brose
Nicole

4 Goossens
Guillaume

5 Werpin
Odile

6 Draime
Gilles

21
CHEZ NOUS

1 Dielman
Nicolas

SUPPLEANTS

1 Pierson
Valérie

2 Vandendyck
Mathys

3 Wattiaux
Isabelle

4 Doyen
Kevin

5 Dielman
Sophie

6 Platteau
David
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Circonscription électorale de la Province de Luxembourg

ELECTION DE LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS
du 9 juin 2024 
Le bureau principal,

Vu les candidatures présentées pour l’élection de la Chambre des représentants, conformément aux articles 115 et 116§§ 1, 3 et suivants du Code électoral;
Vu les déclarations d’acceptation;
Arrête ainsi qu’il suit la liste des candidats auxquels les suffrages peuvent être valablement donnés ledit jour, 9 juin 2024, pour l’élection des 4 membres.

Le Secrétaire
 Laurent BODET ARLON, le 1er mai 2024

Le Président
 Dominique GÉRARD

INSTRUCTIONS POUR L’ELECTEUR
1. Les électeurs sont admis au vote de 8 à 14 heures. 
Toutefois, tout électeur se trouvant avant 14 heures dans le 
local est encore admis à voter.
2. L’électeur majeur belge peut émettre tant pour l’élection 
du Parlement européen, que pour celle de la Chambre des 
représentants et que pour celle du Parlement wallon, un 
suffrage pour un ou plusieurs candidats, titulaires ou sup-
pléants ou titulaires et suppléants, d’une même liste.
Le citoyen majeur de l’Union européenne qui est inscrit 
comme électeur, peut uniquement émettre un suffrage pour 
un ou plusieurs candidats, titulaires ou suppléants ou titu-
laires et suppléants, d’une même liste pour le Parlement 
européen. 
L’électeur mineur belge et le citoyen mineur de l’Union euro-
péenne qui est inscrit comme électeur, peuvent uniquement 
émettre un suffrage pour un ou plusieurs candidats, titulaires 

ou suppléants ou titulaires et suppléants, d’une même liste 
pour le Parlement européen.
L’électeur belge résidant à l’étranger et inscrit comme élec-
teur en personne dans une commune belge, peut voter pour 
l’élection du Parlement européen et pour l’élection de la 
Chambre des représentants ou uniquement pour l’élection 
de la Chambre des représentants.
3. Les candidats sont, par liste, portés dans une même 
colonne du bulletin. Les nom et prénom des candidats aux 
mandats effectifs sont inscrits les premiers, selon l’ordre des 
présentations et sont suivis, sous la mention « suppléants » 
des nom et prénom des candidats à la suppléance, égale-
ment classés dans l’ordre des présentations.
Le nom et le prénom de chaque candidat titulaire et sup-
pléant, par liste, sont précédés d’un numéro d’ordre et ils 
sont suivis d’une case de vote de dimension moindre.
Les listes sont classées dans le bulletin de vote dans l’ordre 

croissant du numéro qui a été attribué à chacune d’elles par 
tirage au sort.
4. Si l’électeur adhère à l’ordre de présentation des can-
didats titulaires et suppléants de la liste qui a son appui, il 
remplit, au moyen du crayon mis à sa disposition, le point 
clair central de la case placée en tête de cette liste.
S’il adhère seulement à l’ordre de présentation des candi-
dats titulaires et veut modifier l’ordre de présentation des 
candidats suppléants, il donne un vote nominatif en rem-
plissant, au moyen du crayon mis à sa disposition, le point 
clair central de la case placée à la suite du ou des candidats 
suppléant(s) pour le(s)quel(s) il vote.
S’il adhère seulement, à l’ordre de présentation des can-
didats suppléants et veut modifier l’ordre de présentation 
des titulaires, il donne un vote nominatif en remplissant le 
point clair central de la case placée à la suite du (ou des) 
candidat(s) titulaire(s) de son choix.

S’il n’adhère enfin à l’ordre de présentation, ni pour les can-
didats titulaires, ni pour les candidats suppléants, et veut 
modifier cet ordre, il marque un vote nominatif pour le ou 
les candidat(s) titulaire(s) ainsi que pour le ou les candidat(s) 
suppléant(s) de son choix appartenant à la liste qui bénéficie 
de son appui.
Le chiffre électoral d’une liste est constitué par l’addition du 
nombre des bulletins marqués en tête de cette liste et du 
nombre des bulletins marqués en faveur d’un ou de plusieurs 
candidats titulaires et/ou suppléants.
5. Après avoir contrôlé son document d’identité et sa lettre 
de convocation, le président du bureau remet à l’élec-
teur majeur belge en échange de sa lettre de convocation 
blanche, un bulletin de vote bleu pour le Parlement euro-
péen, un bulletin de vote blanc pour la Chambre des repré-
sentants et un bulletin de vote rose pour le Parlement wallon.
Le citoyen majeur de l’Union européenne, qui est inscrit 

comme électeur, se voit remettre des mains du président du 
bureau, en échange de sa convocation bleue, un bulletin de 
vote bleu pour le Parlement européen.
L’électeur mineur belge et le citoyen mineur de l’Union 
européenne qui est inscrit comme électeur, se voient 
remettre des mains du Président du bureau, en échange de 
leurs convocations bleues, un bulletin de vote bleu pour le 
Parlement européen.
L’électeur belge résidant à l’étranger qui est inscrit comme 
électeur en personne dans une commune belge, se voit 
remettre des mains du président du bureau, en échange 
de sa convocation verte, un bulletin de vote bleu pour le 
Parlement européen et un bulletin de vote blanc pour la 
Chambre des représentants.
L’électeur belge résidant à l’étranger et inscrit comme élec-
teur en personne dans une commune belge, se voit remettre 
des mains du président du bureau, en échange de sa convo-

cation jaune, un bulletin de vote blanc pour la Chambre des 
représentants.
Après avoir arrêté son vote, l’électeur montre au président 
ses bulletins respectivement pour le Parlement européen, 
la Chambre et le Parlement wallon, pliés en quatre à angle 
droit, avec le timbre de l’extérieur, et les dépose dans cha-
cune des urnes destinées à les recevoir respectivement, 
puis, après avoir fait estampiller sa lettre de convocation par 
le président ou l’assesseur délégué, il sort de la salle.
6. L’électeur ne peut s’arrêter dans le compartiment-isoloir 
que pendant le temps nécessaire pour émettre son vote.
7. Sont nuls :
1° �Tous les bulletins autres que ceux qui ont été remis par le 

président au moment du vote ;
2° Ces bulletins mêmes :
a) Si l’électeur n’y a marqué aucun vote ;

b) �S’il y a marqué plus d’un vote de liste ou des suffrages 
nominatifs, soit pour les mandats effectifs, soit pour la 
suppléance, sur des listes différentes ;

c) �S’il y a marqué à la fois un vote en tête d’une liste et à 
côté du nom d’un ou de plusieurs candidats, titulaires et/
ou suppléants, d’une autre liste ;

d) �S’il y a marqué un vote pour un ou plusieurs candidats 
titulaires d’une liste et pour un ou plusieurs candidats 
suppléants d’une autre liste ;

e) �Si les formes et dimensions en ont été altérées ou s’ils 
contiennent à l’intérieur un papier ou un objet quelconque ;

f) �Si une rature, un signe ou une marque non autorisée par la 
loi peut rendre l’auteur du bulletin reconnaissable.

8. �Celui qui vote sans en avoir le droit ou qui vote pour autrui 
sans procuration valable est punissable.
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